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9 avril 2020 
 
 

En raison de la progression de la maladie à coronavirus COVID-19 au Québec, particulièrement au 
niveau des cas hospitalisés, il nous apparaît nécessaire de vous transmettre une synthèse des lignes 
directrices en hospitalisation. 

 

Hospitalisation 
 

 

1. Consignes générales : 
 

a. En tout temps, se référer au tableau de Classification des CH par région1 afin de 
connaître les centres hospitaliers (CH) désignés pour chacune des clientèles : 
adulte, obstétrique, pédiatrie, néonatalogie et psychiatrie (à venir). Les trois 
classifications de CH sont définies de la manière suivante : 

i. Centre désigné COVID : Centre de prise en charge hospitalière de patients 
confirmés à la COVID19, tant au niveau local que suite aux transferts 
d’autres CH. 

ii. Centre sous tension en vue d’être désigné : Prise en charge hospitalière de 
patients confirmés à la COVID19 au niveau local; ne sont pas ouverts aux 
transferts d’autres CH. 

iii. CH « froid » : CH conservé pour la prise en charge de patients hospitalisés 
Non-COVID. Transfère leurs patients positifs vers les centres désignés. En 
contexte de transmission communautaire, il est nécessaire de désigner des 
zones tièdes pour les patients suspectés d’avoir contracté la COVID19 en 
attendant le résultat du test de dépistage. 

b. Les centres hospitaliers (CH) non désignés COVID19 doivent reprendre dans leur 
établissement les patients actuellement hospitalisés en CH spécialisé et désigné 
selon les indications suivantes : 

i. Les patients asymptomatiques ou COVID19 négatif qui ont congé d’un 
centre spécialisé doivent être retournés si besoin de poursuivre 
l’hospitalisation dans leur CH de proximité. Compte tenu d’un contexte de 
transmission communautaire sur l’ensemble du territoire, aucun test de 
dépistage ne doit être exigé et une mise en quarantaine (zone tiède) 
automatique en CH doit être instaurée pour une période de 14 jours. 

c. Les patients hospitalisés suspectés d’avoir contracté la COVID-19 doivent 
demeurer dans leur CH jusqu’à confirmation du résultat positif. Les protocoles de 
prévention des infections appropriés doivent donc être mis en place. 

 
1 Voir tableau en pièce jointe. 
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d. Les transferts de patients adultes devant être hospitalisé d’une salle d’urgence, 
ou d’un CH non désigné, à un centre désigné sont coordonnés par le COOLSI, tant 
pour l’hospitalisation générale qu’en soins intensifs. 

e. Les transferts de pédiatrie, néonatalogie et obstétrique sont coordonnés par le 
CCPQ. Les transferts pour des raisons de soins intensifs maternels sont orientés à 
la suite d’une discussion entre le CCPQ et le COOLSI. 

f. Les personnes suspectées ou confirmées COVID-19 à la maison et dont l’état se 
détériore doivent être évaluées pour décision d’hospitalisation dans une clinique 
désignée d’évaluation (CDE), pendant les heures d’ouverture et si leur état de 
santé le permet, ou à l’urgence de leur CH le plus près. 

g. Une communication avec le CH désigné doit obligatoirement avoir lieu avant tout 
transfert de personnes COVID19 positif. 

h. Les centres désignés ont l’obligation d’accepter le transfert de patients confirmés 
positifs à la COVID19, et ce, en cohérence avec le décret d’état d’urgence 
sanitaire. 

 

2. Consignes pour les clientèles ou trajectoires spécifiques : 
 

Obstétrique2 :  

a. Toutes les patientes confirmées à la COVID19 et nécessitant une hospitalisation 
doivent être transférées en centre désigné pour la prise en charge obstétricale. 

b. Lorsqu’une femme enceinte confirmée COVID positive se présente à l’hôpital en 
travail actif (naissance imminente), procéder à l’accouchement sur place. La 
décision de transférer dans un centre désigné doit être prise en fonction de 
l’imminence du congé postnatal.  

 
Santé mentale : 

a. Tous les patients COVID-19 confirmés ayant besoin de soins en santé physique 
doivent être transférés en centre désigné. 

b. Unités de psychiatrie : installer des zones chaudes/tièdes et froides dans les 
unités dédiées. Des mesures de distanciation sociale doivent être établies.  

Plus de précisions suivront. 

 
Soins palliatifs3 ou de confort :  

a. Pour les CH désignés :  

i. Un usager en soins palliatifs et de fin de vie ayant COVID-19 confirmé : 
transférer dans une zone chaude du CH; 

ii. Si usager suspect ou en investigation : appliquer le confinement de zone 

 
2 Se référer au document « Femmes enceintes et nouveau-nés_Professionnels_COVID-19 », en pièce jointe. 
3 Se référer au document « COVID-19 Directives_SPFV », envoyé le 9 avril de la part de M. Yvan Gendron. 
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tiède dans la chambre d’usager pendant l’attente du résultat. 

b. Pour les CH non désignés : 

i. Si usager suspect ou en investigation : appliquer le confinement de zone 
tiède dans la chambre de l’usager pendant l’attente du résultat; 

ii. Si résultat positif de COVID-19 : appliquer le confinement de zone chaude 
dans la chambre de l’usager. 

c. Si usager en soins palliatifs et de fin de vie (niveau de soins C ou D) ayant COVID-
19 négatif ou asymptomatique: l’usager demeure dans l’unité de soins palliatifs 
du CH. 

d. Les patients COVID positifs en soins de confort, défini par une mort attendue à 
l’intérieur de 48 heures, demeure dans le CH où ils se trouvent, et ce, peu importe 
s’il est désigné ou non. Les mesures de prévention et contrôle des infections 
applicables doivent être assurées. 

 
CHSLD :  

a. Le niveau de soins doit être établi et consigné au dossier pour toute nouvelle 
admission et pour un maximum de résidants hébergés au dossier. 

b. Des zones froide et chaude doivent être établies, ainsi que tiède lorsque possible. 

c. Les résidants ayant des niveaux de soins4 A et B consignés au dossier doivent être 
transférés en CH suite à l’évaluation médicale et si leur condition le nécessite. Les 
transferts de résidents CHSLD vers les CH doivent être évités si les traitements 
requis peuvent être dispensés en CHSLD.  

d. Les résidants ayant des niveaux de soins C et D consignés au dossier doivent 
demeurer en CHSLD et recevoir toutes les mesures de traitement et confort 
requis. 

e. Tout résidant doit être évalué par un MD avant le transfert vers le CH. 

f. Les résidents confirmés positifs à la COVID19 doivent évidemment être transférés 
en centre désigné, le cas échéant. 

 
Centre de réadaptation : 

a. Les patients COVID positifs nécessitant une admission en centre de réadaptation 
doivent être transférés dans un centre de réadaptation désigné5 le plus près (à 
compter du 14 avril 2020). 

b. Il est attendu que toutes les URFI en DP, les URFI en SP et les unités de 
réadaptation modérée établissent des zones chaudes et froides.  Les zones 
chaudes permettent d’accueillir, dans l’attente de leur transfert en milieu de 
réadaptation désigné, les personnes développant des symptômes ou devenant 
confirmées à la COVID-19 en cours d’épisode de réadaptation.  

 
4 Voir Notes explicatives des niveaux de soins en annexe (INESSS, 2016). 
5 Voir tableau en pièce jointe. 
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